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Question écrite n° 118757

Texte de la question

M. Marc Dolez appelle l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de
l'artisanat et des professions libérales sur la formation de la profession d'esthéticienne. Le coût de cette
formation peut aller jusqu'à 4 000 euros dans certaines écoles, avec seulement 2 jours de cours par semaine et
le reste du temps 2 ans de stage non rémunéré dans une entreprise. C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui indiquer s'il entend prendre des mesures pour mieux réglementer les stages en entreprise exigés pour
passer les diplômes.
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